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D~•L&NDE DE CONSTRUCTION D1UNE RESIDID~CE OFFICIELLE 

PuUR LE SECRETAIRE GBill-"ER.AL ADiUNIS'l'RATIF 

Ala lumiere de !'experience des six annees ecoulees, le Secretariat 

general pense de son devoir de proposer pour des raisons evidentes d 1econo

mie pour 1 10UA la construction d 1une residence officielle pollr le Secretaire 

general administratif de !'Organisation. Depuis !'installation du Secre

tariat general, une somme annuelle de 9.600 $ EU a ate regulierement 

affectee a la location de la villa qui sert de residence au Secretaire 

general administratif'. 

C1est dire qu'a la cloture dll present exercice budgetaire, les loyers 

~payes par l 10UA pour cette residence s 1eleveront a 9.600 X 6, soit 57.000 

$ EU. Il convient d 1ajouter qu 1une somme de 10.000 $ EU a eta consacree a 

l 1ameublement de cette residence sllr le budget de l 10UA. Si l 1on ajoute 

toutes les semmes que les reparations diverses de la tres vieille villa 

qu'occupe actuellement le Secrataire general administratif au cours des 

six dernieres annaes, soit une somme superieure a 2.000 $ EU, l'on est 

amene a constater que cette residence allra deja couta au budget de 

!'Organisation une somme sup~rieure a 70.000 $bU. 

Or, sur la base des informations recueillies aupres des services 

d I ar.chi tecture du Ministers des travaux publics ethiopien, una somme approxi

mative de 60.000 $ EU pourrait suffire largement a constrllire une villa 

convenable pour servir de residence au Secrataire general administratif. 

C1est dire que ce cout total pourrait etre entierement amorti par les layers 

payes par 1 1 OUA en mains de six annees. Il !lonvient, en effet, de noter que 

le taux de layer de la presente residence fixe depuis 1964 n'a pas subi de 

modification et que le proprietaire a deja regu des offres superieures au 

double du layer que lui paie actuellement l 10UA. 

C'est dire que sans les considerations speciales du Gouvernement 

ethiopien a l'egard de 1 10UA, le Secretaire general serait oblige soit de 

demenager, soi t de demander une augmentation du cout de layer, ce qui de 

toute evidence, est impensable dans les oirconstances actuelles et compte 

tenu de la politique d 1austerite qlle pratique le Conseil des Ministres en 

plein accord avec le Secretariat general de l 10UA. 
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Il convient de signaler que le Gouvernement ethiopien, sur les 

instructions speciales de Sa Majeste Imperiale, serait dispose non 

seulement a offrir gratui tement un terrain a 1 1 OUA, mais egalement a 
ordonner que les plans, les devis estimatifs, les calculs de quantite et 

de prix et le travail important de surveillance et de controls de la 

construction scient effectues gratuitement par las services 

competents du ~linistere des travaux publics ethiopien et de la Highway 

Authority, ce qui aurait pour effet de reduire de pres de 28% le total 

du prix de la construction. 
I' .,1-\.-'v-1- a,_ 

Par ailleurs, /1 1 archi tecte en Chef du IUnistere des travaux publics 

dont une note est jointe au present rapport indique que la duree de la 

construction d'une telle villa serait de six a huit mois. 

En consequence de tout ce qui pre.cede, le Secretariat general propose 

au Comite consultatif sur les questions bud5etaires et financieres et au 

Conseil des Ministres d 1envisager la construction dans les meilleurs delais 

possibles d 1une residence offioielle du Secretaire general administratif 

et, a cette fin, d'autoriser une depense de 60.000 $ EU. Cette somme 

pourrait etre faoilement imputes sur les economies realisees sur les 

budgets des exeroioes 1968/69, 1969/70, sur le fonds de roulement et 

eventuellement sur le budget 1970/71. 

L 1interet d 1autoriser l'imputation sur les economies actuellement. 

disponibles est de permettre aux travaux de commencer immediatement afin 

qu 1avant la fin de 1 1exeroice bu<Jeetaire en cours la villa soit prate 

de telle sorte qu 1il serait inutile d 1inscrire quoique ce soit au titre de 

loyer pour le Secretaire general a~~inistratif dans le budget 1970/71.-
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